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EXRL  

Introduction 

Objets incontournables des anciens cabinets de 

curiosité, les monstres, qu’ils soient animaux 

ou végétaux, ne laissent pas indifférents et font 

éprouver des sentiments très contrastés à leur 

endroit : effroi, répulsion, fascination, adora-

tion, tristesse ... ; leur rareté les rend d’autant 

plus précieux et recherchés. Ce sont les pièces 

les plus à même de satisfaire la curiosité. Le 

monstre est ce qui montre ou ce qui se montre, 

comme l’indique l’étymon partagé de ces deux 

mots (lat. monstrare < monere). 

Jérôme-Jean Pestalozzi (1674-1742) est un mé-

decin lyonnais qui acquit le cabinet de curiosi-

tés de Monconys et l’enrichit lui-même avec de 

nombreuses pièces : 

“il a travaillé près de quarente ans à le 

rassembler, et a commencé sa collection 

par plusieurs morceaux très prétieux du 

fameux cabinet de feu Mr de Monconys 

(...). Cette trouvaille a réveillé son goût et 

la engagé à se donner bien des mouve-

ments pour acquérir divers cabinets qu’il 

a fait venir de différents endroits, avec les 

quels il en a formé un des plus com-

plets” 1. 

Les collections de Monconys furent vendues 

vers 1700 “par pièces détachées” et Pestalozzi 

en acquit les “pièces de naturalitez” (Christin, 
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Résumé : Retrouver l’origine des plus anciens objets d’un musée est souvent 

aléatoire : les événements qui ont jalonné son histoire (déménagements, des-

tructions, fusion en collection générale …) ont occasionné une dispersion ou 

une perte d’information, apparaissant de plus en plus inéluctable avec le 

temps. Cet article montre l’importance des archives extérieures qui peuvent 

éclairer notre regard sur ces objets. Il montre également les limites de leur 

apport et la prudence nécessaire dans leur interprétation. Notre étude de cas 

porte sur des “monstres” présents dans un cabinet du XVIIIe siècle et analyse 

comment ces objets s'inscrivent dans le discours théorique et le débat d’idées. 

L’un des spécimens aujourd’hui retrouvé à Lyon au musée des Confluences a 

alimenté durant 40 ans les discussions autour des causes possibles de l’origine 

des “monstres”, ce qui lui confère une très forte valeur historique et épistémo-

logique. 

Summary: Finding the origin of the oldest objects of a museum is often hazar-

dous: the events which have marked its history (moves, destruction, mergers 

into general collection…) have contributed to a dispersion or a loss of infor-

mation, seeming more and more inevitable with time. This paper shows the 

importance of external archives that can enlighten us on these objects. It also 

shows the limitations of their contribution and the caution required in their 

interpretation. Our case study examines some « monsters » present in an 18th 

century cabinet and analyzes how these objects are held in the theoretical 

discourse and the debate of ideas. One of the specimens found in Lyon, at the 

Musée des Confluences, stimulated a debate for 40 years around the possible 

causes of the origin of « monsters », which gives it a strong historical and epis-

temological value.  
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1. Arch. Acad. Lyon, n°344 

(lu par Pestalozzi fils).  

http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A1
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1743). Le cabinet Monconys-Pestalozzi est à 

l’origine du muséum d’histoire naturelle de 

Lyon (devenu musée des Confluences), ouvert 

au public en 1777 ; plusieurs monstres dont 

une douzaine d’origine animale y étaient alors 

présentés. La première partie de cet article met 

en évidence le rôle des archives dans la docu-

mentation d’objets anciens, tels que les 

monstres du cabinet Pestalozzi. La seconde 

partie montre comment ces objets sont repla-

cés dans les débats scientifiques autour de la 

question de l’origine des montres, durant la 

première moitié du XVIIIe siècle. 

I - L’apport des archives à la do-
cumentation des collections 

Des objets aux archives ...  

L’habitude qui a été prise de consulter les do-

cuments d’archive manuscrits nous a permis 

de reconnaître une étiquette accompagnant un 

spécimen de collection issu de l’ancien cabinet 

du musée. L’écriture de Jérôme-Jean Pestalozzi 

est facilement reconnaissable et c’est la pre-

mière fois que nous la rencontrions directe-

ment associée à un spécimen (inv. n°30002120). 

L’étiquette, en apparence peu informative, ne 

comprend qu’une référence à un ouvrage : 

“Liv. 3. Chap. 3. art. 2. I Point n°1.” (Fig. 1). Très 

vite, un rapprochement est fait avec un livre 

manuscrit détenu dans le fonds ancien de la 

bibliothèque municipale de Lyon 2, écrit par 

Pestalozzi 3 qui cite, de cette façon, les ouvrages 

des auteurs auxquels il se réfère ; mais nous 

n’eûmes pas besoin de chercher les ouvrages 

cités car cette référence renvoyait au manus-

crit lui-même, 3e livre, chapitre 3, article 2, Pre-

mier point, n°1 (Fig. 2). 

Le premier point explique, en préambule, qu’ 

“un monstre vint au monde en cette ville, le 28 

septembre 1702(...)” ; le n°1 correspond à sa 

description détaillée : 

“De ce même monstre nous avons icy le 

squelete, qui n’est pas moins curieux, que 

les viscères. Il a de hauteur dix pouces et 

demi ; ses deux cols sont directement cha-

cun sur une épine. Ces deux épines sont 

écartées l’une de l’autre, tout en haut, de 

deux pouces, elles se réunissent au bas 

des lombes sur un seul os sacrum, entre 

les deux os des isles. La distance qui est 

d’une épine à l’autre se trouve remplie 

par une fausse épine, que composent les 

bouts de côtes qui appartiennent à l’un et 

à l’autre sujet. Le sternon est large, et 

paroit composé de deux réunis en un ; du 

haut de ce sternon sort une clavicule à 

droit, qui s’articule avec une omoplate de 

ce côté-là, d’où pend le bras gauche ; et du 

haut du même sternon s’élève une clavi-

cule double, qui passe en arrière entre les 

deux cols, et porte à son extrémité posté-

rieure, une double omoplate toute d’une 

pièce, qui pend au dessus de la fausse 

épine, sans bras. C’est la jonction de la 

clavicule double avec les apophyses supé-

rieures, jointes ensemble, de la double 

omoplate, qui faisoit cette éminence 

comme conique, entre les deux cols de ce 

monstre couvert de sa peau.” 

C’est la première fois qu’un spécimen du cabi-

net historique est si clairement identifié en 

collection (Fig. 3). La référence bibliogra-

phique fait un lien direct entre l’objet et le ma-

nuscrit, et la description précise permet d’en 

être tout à fait sûr. 

CABINETS & MUSÉUMS 

2. Arch. BML, Ms. 2439, 

“Cabinet de curiositez”, 

800 p. Ce manuscrit est en 

cours de transcription 

intégrale avec l’accord de 

la BML. Il est daté de 1735 

sur la tranche, mais une 

référence à 1736 dans le 

manuscrit indique que sa 

rédaction est postérieure, 

au moins en partie.  

3. L’écriture a été authen-

tifiée par plusieurs docu-

ments : une lettre auto-

graphe (Arch. BML/ fond 

Coste, Ms 1723, pièce 

258), datée du 5 janvier 

1680 ; une autre (Arch. 

BML/ Correspondance de 

Jacob Spon, tome I), datée 

du 12 janvier 1667 ; des 

manuscrits de ses dis-

cours : “Sur l’étude de la 

botanique” (Arch. Acad. 

Lyon, n°117, 11 août 

1738), “De quelques er-

reurs populaires” (Arch. 

Acad. Lyon, n°216), 

“Dissertation sur les cail-

loux cristalisés en dedans, 

ou l’on dévelope tout le 

secret de la pétrifica-

tion” (Arch. Acad. Lyon, n°

105, 9 juin 1738) ; ainsi 

qu’une version corrigée de 

sa main du livre “Traité de 

l’eau de mille-fleurs re-

mède à la mode”, 1706 

(Arch. Acad. Lyon, n°

200.037).  

Fig. 1. Etiquette du spécimen n°30002120 (revers d’une carte 

à jouer) (musée des Confluences).  

Fig. 2. Extrait du livre manuscrit Ms 2439 de Pestalozzi (BML).  

http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A2
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A3
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L’histoire complète de ce monstre est donnée 

très en détail dans un opuscule qui lui a été 

consacré par Goiffon (1702), médecin au Col-

lège de Lyon, confrère et ami de Pestalozzi, et 

cité dans le préambule (point I). On y apprend 

qu’il est né à la “Grande Rüe de l’Hôpital, le 28 

septembre 1702, à six heures du matin”, et que 

la sage-femme, Madame Baud, l’a conservé 

chez elle où Goiffon l’a étudié sans l’abîmer 

extérieurement : “Quoiqu’on n’ait pû examiner 

les parties contenantes de la poitrine, que par le 

dedans ; parceque la sage-femme vouloit conser-

ver ce monstre, qu’elle a encore chez elle”. Il est 

comparé à un autre cas très similaire né dans 

le Wurtemberg en 1641. Pestalozzi le men-

tionne également, ainsi qu’un autre cas décrit 

dans Aldrovandi sous le nom de monstrum bi-

corpor usque ad pubem, plus “pressé” encore ; 

les monstres de Pestalozzi sont en effet classés 

dans son cabinet en fonction du degré de com-

pression (voir seconde partie) ; étant le moins 

compressé, ce monstre occupe donc le n°1 

d’une série de 5 (“monstres humains”). 

Nous ignorons si c’est Goiffon qui l’a par la 

suite récupéré ou si Pestalozzi l’a obtenu direc-

CABINETS & MUSÉUMS 

Fig. 3. Squelette du cabinet Pestalozzi 

constitué de deux enfants siamois 

parapages (réunis latéralement par le 

tronc) avec 2 têtes séparées, 1 bras et 1 

jambe de chaque côté - musée des 

Confluences, inv. 30002120.  
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CABINETS & MUSÉUMS 

4. ADR, 6D6 (ex cote 

D453), “Cabinet d’histoire 

naturelle de Jérôme-Jean 

Pestalozzi (...) par M. de 

Latourrette, 20 mai 1777” 

et AML, 3GG 55, “Etat 

sommaire du Cabinet de 

naturalitez de M. Pestaloz-

zi”, janvier 1772, 34 p., à la 

suite duquel les mêmes 

informations addition-

nelles ont également été 

reportées par Le Camus & 

Latourrette, les 20 mai et 

17 juin 1777.  

5. AML, 78 WP 017 et ADR, 

1 L 1075, “Inventaire 

général du musé d’histoire 

naturelle de Lyon fait 

double en 1814”. Le titre 

complet, donné en pre-

mière page, est : 

“Inventaire général du 

cabinet d’histoire naturelle 

placé dans le ci-devant 

batiment de la déserte, fait 

en vertu d’un arrêté de M. 

le Maire en date du 13 

octobre 1814 par Mr Sio-

nest aîné, nommé à cet 

effet et en présence de 

MMrs Dejean directeur du 

jardin des plantes et Gili-

bert fils doctr médecin.” Il 

comprend 18 feuilles et 

72 p. dont 55 sont rem-

plies.  

6. Le cabinet a été acquis 

par la ville de Lyon contre 

une rente viagère réver-

sible sur la tête de sa 

femme et de ses filles.  

tement auprès de Mme Baud. Une chose est 

sûre, le spécimen figurait dans son cabinet au 

moment où il rédigeait son manuscrit, soit 

entre 1736 et 1742. 

D’autres documents peuvent désormais être 

reliés à cet objet et étoffer son histoire : 

Le complément à l’inventaire du Cabinet de 

Pestalozzi par Latourette en présence de Va-

lous, mentionne un “squelette humain à deux 

têtes” (inventaire Latourrette, 1777 4) ; l’inven-

taire a été rédigé en vue de l’ouverture au pu-

blic du cabinet pour lequel une salle de l’hôtel 

de ville venait de lui être assignée. Le cabinet 

était placé sous la garde de l’Académie dont 

Latourrette était le secrétaire perpétuel, au 

premier étage de l’hôtel de ville, donnant sur la 

place de la Comédie, à l’angle de la rue Puits-

Gaillot ; 

L’Inventaire général du musé d’histoire natu-

relle de Lyon 5, rédigé en 1814 par Claude Sio-

nest, l’abbé Dejean & Stanislas Gilibert et con-

tresigné par Mouton-Fontenille en 1816, men-

tionne deux monstres à deux têtes, qui étaient 

tous deux placés dans l’armoire n°5, de la pre-

mière pièce au 2e étage du bâtiment de la Dé-

serte [à l’emplacement de l’actuelle place Sa-

thonay à Lyon] : 

- “un squelette d’enfant à deux 

têtes” (séance du 28 octobre 1814)  

- “une cage de verre, contenant un 

monstre humain à deux têtes” (séance du 

31 octobre 1814) 

La précision “squelette” du premier corres-

pond davantage à notre spécimen. 

Le monstre à deux têtes présent dans le cabinet 

de Pestalozzi a donc suivi tous les transferts de 

propriété et déménagements successifs du ca-

binet (Fig. 4) : de Jérôme-Jean Pestalozzi à An-

toine-Joseph son fils en 1742, puis à la ville de 

Lyon en 1772 6 ; transportée en 1777 à l’hôtel 

de ville et placée sous la surveillance de l’Aca-

démie, la collection déménagea en 1793 au pa-

lais Saint-Pierre et connut les affres de la Révo-

lution avec probablement plusieurs change-

ments de salles ; le cabinet fut transféré en 

1808 dans le bâtiment de la Déserte avant de 

revenir au palais Saint-Pierre en 1819 ; le mu-

sée fut déménagé de nouveau en 1914 au bâti-

ment Guimet, boulevard des Belges et les col-

lections d’histoire naturelle intégrèrent en 

2002 le Centre de conservation et d’étude des 

collections du futur musée des Confluences. 

Depuis la citation de 1814, l’objet n’avait plus 

jamais été mentionné et il n’apparaît dans au-

cun catalogue ou inventaire plus récent. Si le 

manuscrit de Pestalozzi n’avait pas été retrou-

vé, la référence bibliographique de l’étiquette 

n’aurait pas été comprise et le lien avec Pesta-

lozzi n’aurait probablement jamais été établi 

avec une telle certitude.  

Fig. 4. Déménagements successifs du spécimen depuis 1702. En pointillés : nous ignorons si Pestalozzi fils est resté dans la maison 

familiale (d’après Driat, 1872).  

http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A4
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A5
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A6
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… et des archives aux objets ?  

La démarche inverse, consistant à retrouver 

des objets à partir du manuscrit, a été testée 

avec succès pour différentes pièces comme un 

poisson du groupe des centrines et un pénis de 

baleine (Audibert & Besson, en prép.). Sur les 

sept monstres animaux (“monstres brutes”) que 

renfermait le cabinet, la description d’un 

“monstre chat” paraît correspondre parfaite-

ment à l’un de nos spécimens conservés depuis 

fort longtemps (inv. n° 50003304) (Fig. 5). 

Ce monstre est décrit comme suit : 

“Le squelete d’un monstre-chat, qui n’a 

qu’une seule tête sur deux corps : c’est 

celuylà même, qui est décrit dans le Jour-

nal des sçavants, du lundi 15 juillet 1680, 

sous ce titre Histoire anatomique d’un 

chat monstre disséqué et examiné par M. 

DeVille, D. en m. [Docteur en médecine] 

agrégé au Colège des médecins de 

Lyon, aiant eu le soin aprés la mort de M. 

Deville nostre confrère, de recueillir ce 

monstre curieux, nous l’avons conservé 

jusqu’à présent”. 

Pestalozzi en donne une description assez pré-

cise : 

”Ce squelette n’a qu’une tête assés grosse 

et fort naturelle. Cette bête est suportée 

par deux cols écartez, l’un de l’autre, et 

vraysemblablement elle est composée de 

deux têtes réunies en une, puisque l’os 

occipital est percé de deux grands trous, 

auxquels les deux cols répondent ; pour 

recevoir la production médullaire du cer-

velet. Ces deux cols sont contigus à deux 

épines, qui descendent latéralement à 

droit et à gauche ; au bout des deux épines 

sont deux longues 

queues. La tête, qui ne 

pouvoit être tournée 

ny sur une épine ny 

sur l’autre, se trouve 

directement entre les 

deux, et fait le devant 

du monstre, qui a par 

conséquent une épine 

de chaque côté. L’on 

doit y remarquer 

deux sternons égalle-

ment distants de 

chaque épine, l’un du 

côté opposé. De cha-

cune des deux épines 

partent vint quatre 

côtes, douze de 

chaque côté, qui s’ar-

ticulent aux deux 

sternons. Quatre 

omoplates et quatre 

jambes accompa-

gnent les deux épines 

en la partie supé-

rieure ; les os incrimi-

nez et quatre autres 

jambes font les parties 

inférieures, et le tout forme un monstre 

composé de deux corps avec une seule 

tête.” 

Ce chat fut disséqué par Jean Deville 7, en pré-

sence de Jacob Spon et Pierre Garnier (père), 

tous trois du Collège royal de médecine de 

Lyon. 

Tout comme le sujet précédent avait fait l’objet 

d’une dissection et d’une étude publiée, ce spé-

cimen a fait l’objet d’un mémoire qui a été insé-

ré dans le Journal des Sçavans (Deville, 1680a), 

repris dans la Collection académique (Deville, 

1680b [1755]) (Figs. 6 et 7) ; on y apprend que le 

spécimen provient d’un antiquaire lyonnais, M. 

Moze, que Spon signalait dans sa liste de cu-

CABINETS & MUSÉUMS 

7. ADR, Fonds Frécon, 106 

J 11 (Quinson) et 106 J 19 

(De Ville). Jean Deville était 

marié, comme son frère le 

libraire Jean-Baptiste, à 

une Quinson ; or c’est 

aussi un membre de cette 

famille qu’avait épousé 

Gaspard de Monconys.  

Fig. 5. Squelette de “monstre chat” (la cloche de verre a été retirée) - musée des Confluences, 

inv. 50003304.  

http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A7
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rieux, avec ces mots : “Mr Henry Mose qui est 

aussi maître apothicaire, livres de plantes 

sèches & autres curiosités naturelles ; où il est 

bien connoissant” (Spon, 1673 : 204). 

Ce qui frappe le plus le regard dans ce monstre 

est la fusion des sternums qui forme une cage 

thoracique commune aux deux chats ; ce carac-

tère étonnant n’a pas échappé à Deville qui 

décrit cette observation en ces termes : 

“Pour se faire une idée plus juste de ce 

monstre il faut concevoir deux chats cou-

chez de costé, joints réellement ensemble 

que de leurs poitrines il ne s’en fasse 

qu’une à la faveur d’un sternum devant & 

d’un autre par derrière” ; et ailleurs : “De 

chacune de ces deux épines partoient 24 

costes, c’est à dire douze de chaque costé, 

qui s’articuloient à deux sternums diffé-

rens, de sorte que chaque sternum rece-

voit d’un costé les extremitez de 12 costes 

de l’épine droite, & de l’autre costé autant 

de l’épine gauche (...) ces deux sternums 

ne formoient qu’une très vaste capacité de 

poitrine” (Deville, 1680a). 

Trop beau pour être vrai ?  

La description concordant en tous points avec 

notre spécimen, la possibilité de le relier au 

manuscrit de Pestalozzi est séduisante. Et pour-

tant deux points viennent contrarier ou du 

moins modérer notre enthousiasme. 

- Le premier point est l’absence de mention de 

chat monstrueux dans l’Inventaire général du 

musé d’histoire naturelle de Lyon, en 1814. Cet 

inventaire exigé par la ville a été fait de ma-

nière extrêmement précise et minutieuse 8. 

Une telle omission n’est pas envisageable ;  

- le second point, plus important, est la pré-

sence d’une indication dans un carnet manus-

crit de Claude Jourdan, directeur du musée à 

partir de 1832 et en charge d’ouvrir une galerie 

zoologique, qui fait état de l’acquisition d’un 

“fœtus de chat bicorps" 9. 

La mention de ce “fœtus de chat bicorps” est 

portée sur une liste de squelettes, enlevant la 

possibilité qu’il s’agirait d’un spécimen entier 

conservé en alcool ; datée entre 1832 et 1834, 

cette acquisition est bien plus récente rendant 

le lien avec notre spécimen hautement pro-

bable. En regard de cette mention figure une 

croix (x), qui renvoie à la note “achetés chez 

divers marchands signe X”. Plusieurs factures 

peuvent correspondre à cette acquisition : 

- la première est datée du 15 décembre 

1832 10 par Bévalet fils, quai des Augustins, à 

Paris, dans laquelle apparaissent plusieurs 

monstres : “un fœtus monstrueux” (proba-

blement humain) pour 10 f., “un didelphe et 

CABINETS & MUSÉUMS 

8. AML, 78 WP 017, 

“Inventaire général du 

musé d’histoire naturelle 

de Lyon fait double en 

1814”.  

 

 

9. Arch. CCEC, CO-COM, 

“Catalogue des squelettes 

achetés chez divers mar-

chands”, [1832-1834].  

 

 

 

 

 

 

10. Arch. CCEC, CO-COM, 

“Copie de factures” : 

“2e facture de Mr Bévalet 

Md naturaliste”.  

Figs. 6 et 7.  

Représentations du 

monstre chat dans 

le Journal des Sçavans, 

1680a (à gauche) et dans 

la Collection académique, 

[1755] (à droite). 

http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A8
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A9
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A10
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deux monstres” pour 5 f., sans autre précision. 

Cette facture a été acquittée le 4 juin 1833 ;  

- la seconde est datée du 6 juin 1833 11 par Per-

rot père et fils, rue St-Victor, à Paris ; elle con-

cerne l’achat pour 75 f., d’un “squelette mons-

trueux” (somme partagée avec l’acquisition 

d’un serpent à sonnettes et d’une tête de tor-

tue). Facture acquittée le jour même ;  

- on éliminera enfin une facture présente aux 

archives municipales de Lyon et datée du 

1er août 1833 12 par Guérin & Benoît, de la facul-

té de médecine de Paris, laquelle mentionne un 

“squelette bicorps, et acéphale”, ne correspon-

dant pas à notre spécimen qui a une tête fu-

sionnée reposant sur une double colonne ver-

tébrale. 

L’acquisition par Perrot reste la plus vraisem-

blable. En l’absence d’autres éléments permet-

tant de dater le spécimen, notre enquête s’arrê-

tera ici, avec cette question : peut-il s’agir du 

spécimen historique du cabinet de Pestalozzi, 

qui en serait sorti avant 1814 pour y revenir un 

siècle après via un achat de Claude Jourdan ? 

Ou s’agirait-il de deux cas tératologiques stric-

tement identiques dans leur conformation ? 

Nous n’avons pas les éléments aujourd’hui 

pour répondre à cette question, mais cette ex-

périence nous rappelle qu’il faut toujours re-

garder avec prudence les coïncidences et les 

corrélations. 

De la démonstration à la disser-
tation : comment les objets vien-

nent à l’appui des idées 

Les monstres au siècle des Lumières  

Le XVIIIe siècle marque un tournant dans l’his-

toire de la “science des monstruosités” ou téra-

tologie. Geoffroy Saint Hilaire, 1832 : 4 (voir 

aussi Fischer, 1994) a défini trois périodes pour 

diviser cette histoire : la période fabuleuse, de 

l’Antiquité au début du XVIIIe ; la période posi-

tive, durant la première moitié du XVIIIe ; et la 

période scientifique, à partir du milieu du 

XVIIIe siècle. 

La première période est marquée par une pro-

fusion d’animaux fabuleux, de chimères, de 

prodiges, dont les plus monstrueux sont vus 

comme le fruit du plus abominable péché ; Am-

broise Paré en parle en ces termes : “[ils] sont 

produits des Sodomites, & Athéistes, qui se ioi-

gnent & débordent contre nature avec les bestes, 

& de là s’engendrent plusieurs monstres hideux, 

& grandement honteux à voir, & à en par-

ler” (Paré, 1575 : 827) ; suit l’illustration d’un 

‘enfant demy chien’ né en 1493. Le même au-

teur donne la définition suivante : “le monstre 

est une créature contre les reigles de la na-

ture” (Paré, 1575 : 930). A cette profusion de 

monstres (Figs. 8 et 9) répond une surabon-
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11. Arch. CCEC, CO-COM, 

“Copie de factures” : 

“6e facture Mr Perrot”.  

 

 

 

 

12. AML, 78 WP 017, 

facture de Guérin et 

Benoit, datée du 1er août 

1833.  

Fig. 8. Exemple 

de monstre chez Liceti 

(1634). 

http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A11
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A12
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dance de causes toutes placées dans la sphère 

de la métaphysique, de la théologie et de la 

morale, en grande partie héritées d’une con-

ception aristotélicienne de la nature et de ce 

qui s’en écarte. Ces causes sont très diverses à 

l’instar de Fortunio Liceti (1634) qui en énu-

mère plusieurs dizaines : physiologiques, par 

excès de nourriture viciée (“octava origo, & 

caussa monstri excedentis in vitio nutricationis 

consistere perhibetur”), mécaniques, à cause de 

secousses excessives dans le ventre de la mère 

(“decima origo, & caussa monstri excedentis in 

violenta materni corporis concussione re-

ponitur”), morales, sous l’influence de mau-

vaises pensées qui seraient à l’origine de 

monstres hybrides (“octava, & origo monstri 

humani, brutorum effigiem in membris habentis, 

ex imaginatione parentum desumitur”) ou théo-

logiques, en faisant intervenir une force diabo-

lique (“decima quarta caussa & origo monstri 

multigenÿ ad vim mali daemonis refertur”). 

Dans la période positive, les prodiges et autres 

fruits de l’imagination cessent de côtoyer les 

animaux et les monstres vrais ; ceux qui ne 

sont pas fabuleux et dont l'existence est attes-

tée, peuvent faire l’objet d’étude pour en com-

prendre la nature et déterminer les causes de 

leur apparition. Le nombre de ces causes a sen-

siblement diminué et celles-ci sont d’abord étu-

diées sous l’angle de la physique (anatomie, 

embryologie) et plus seulement sous celui de la 

métaphysique ou de la théologie. 

Pestalozzi se trouve à la charnière des deux 

premières périodes. Lorsqu’il rappelle en sou-

venir une observation faite d’un enfant né sans 

jambes en 1706, il cite Aldrovandi et Liceti, 

deux auteurs de la première période ; mais le 

discours est construit pour l’essentiel avec les 

idées, les mots et les auteurs de la seconde pé-

riode. Ainsi, les récits des anciens auteurs sont 

souvent relégués avec les légendes : “Aldrovand 

… cela paroit bien fabuleux” 13 ; “Lycosthène … 

c’est encore un conte de ce chroniqueur” 14. 

Pestalozzi et sa position sur les 
monstres 

Pour Pestalozzi, le monstre “est ce qui arrive 

contre la règle ordinaire de la nature” 15, ce qui 

le distingue du prodige, “qui est ce qui arrive 

contre toute sorte de règle de la nature” 16. Dans 

cette définition, les animaux atteints de gigan-

tisme ou de nanisme, dont les dimensions con-

treviennent la règle ordinaire, en font partie ; 

aussi Pestalozzi se hâte-t-il de préciser qu’il 

faut restreindre la définition “à ce qui fait peur, 

à ce qui est laid à voir, à ce qui donne de l’hor-

reur” 17 ; mais comment la nature, si parfaite, 

peut-elle produire des êtres si horribles ? Com-

ment de tels écarts de la nature, comme on les 

appellera un peu plus tard, sont-ils permis par 

l’Etre suprême ? Les monstres, par leur exis-

tence même, étonnent et dérangent, en boule-

versant les lois ordonnées de la nature, et l’idée 

même de perfection qui leur est associée ; leur 

physionomie repoussante n’aide pas à les ac-

cepter comme une conséquence de ces mêmes 

lois ; enfin leur physiologie “vicieuse” qui 

agresse les fonctions organiques est vue 

comme “contraire à la nature” (Lémery, 1741c). 

En la circonstance, lorsque quelque chose con-

trevient un dogme ou un ensemble de lois bien 

établi, il est commode pour se rassurer de la 

mettre assertivement au service du dogme ou 

des lois à protéger. Le fait, contradictoire en 

apparence, ne vient alors que renforcer le pos-

tulat initial. Une question tout aussi épineuse 

s’est posée avec les guêpes parasites décrites 

par Réaumur qui infligent à leur proie dévorée 

vivante un lent et impitoyable supplice ; cette 

question fut résolue en considérant que ces 

espèces détruisaient des insectes nuisibles à 

l’agriculture et que sans leur existence, les ré-

coltes seraient entièrement détruites. Aussi, les 

ichneumons sont dotés d’une “supériorité de 

courage” (De la Chesnaye, 1759). C’est exacte-

ment le principe adopté avec le problème des 

monstres, qui sont vus comme une manifesta-

tion de la gloire de Dieu : “Après tout Dieu seul 

est parfait ; il est convenable qu’il y ait une diffé-
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13. Arch. BML, Ms. 2439, 

“Cabinet de curiositez”, 

fo 359 r.  

14. Ibid.  

Fig. 8. Exemple de monstre chez Liceti (1634). 

15. Arch. BML, Ms. 2439, 

“Cabinet de curiositez”, 

fo 357 r.  

16. Ibid. 

17. Ibid., fo 358 r.  

http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A13
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A14
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A15
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A16
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A17


 9 

Colligo 1 (2) : 51-63 

CABINETS & MUSÉUMS 

rence marquée entre luy et ses créatures ; il est 

donc nécessaire qu’il y ait des monstres” 18, 

comme s’il fallait rappeler de temps à autre 

cette différence essentielle. Pestalozzi se dé-

marque de Malebranche 19 qu’il cite et pour 

qui : “une seule manière d’agir tourne plus à la 

gloire du Créateur, que plusieurs moyens parti-

culiers, et plusieurs exceptions à la règle géné-

rale” 20. Les erreurs, les écarts aux règles, aussi 

incompatibles fussent-elles avec l’idée même 

d’un Créateur qui prendrait soin des pattes 

fragiles de l’écrevisse et pourvoirait à leur 

remplacement mais qui ne le ferait pas pour 

l’enfant mutilé, restent cependant pour lui 

“inévitables” 21. En faisant intervenir des 

causes secondes, sans toucher aux causes pre-

mières par lesquelles Dieu a établi ses lois et a 

accompli son œuvre, les monstres deviennent 

sinon normaux du moins nécessaires : “Le con-

cours des causes secondes, en suivant les lois 

générales produit des monstres nécessaire-

ment” 22. 

Pour Pestalozzi, l’explication la plus ration-

nelle, tout en étant la plus acceptable, est celle 

qui met en œuvre la fusion des œufs par acci-

dent. Mais contrairement à certains accidenta-

listes, il fait intervenir cette fusion avant la 

formation des œufs : “les monstres se font non 

pas de la rencontre de deux œufs, mais de deux 

germes liquides avant qu’ils soient œufs for-

mez” 23 ; pour lui, la fusion ne pouvait pas plus 

s’opérer entre deux fœtus déjà formés qu’entre 

deux œufs pourvus de leur enveloppe. Il re-

joint donc Lémery (1741c) pour qui les 

monstres sont issus de “germes pressés l’un 

contre l’autre”. A cette époque, on pensait que 

les germes étaient emboîtés : dans la préforma-

tion oviste, les embryons contiennent eux-

mêmes les œufs de leurs futurs enfants, qui 

eux-mêmes renferment déjà leurs propres 

œufs pour la génération suivante etc. Toute la 

descendance est contenue dans l’œuf originel, 

dans une suite infinie d'emboîtements : “Il est 

certain que l’œuf d’une poule contient le germe 

d’une poulette, que dans cette poulette sont con-

tenus les œufs qu’elle doit faire, et dans ces œufs 

d’autres et d’autres pour les générations à ve-

nir” 24. Par un raisonnement inverse, il devient 

alors inconcevable qu’un germe monstrueux 

fût présent dès son origine et qu’il répondît 

aux tous premiers desseins du Créateur : 

“Parceque Dieu peut tout faire hors le péché, il a 

fait dès la première création tous les monstres ? 

Cette proposition répugne” 25. “N’imposons pas 

à l’Etre parfait des ouvrages indignes de sa sa-

gesse” 26. Une opinion très semblable à celle de 

Lémery (1741c) qui écrit : 

“En conséquence des vûës que l’Auteur de 

la Nature paroît manifestement avoir 

euës, & des loix qu’on voit encore évidem-

ment qu’il s’est imposées dans la généra-

tion successive des différentes espèces 

d’animaux, il est impossible qu’il ait ja-

mais voulu produire des œufs mons-

trueux, c’est-à-dire, des germes caractéri-

sés par quelques-uns des vices de confor-

mation, qui sont de véritables maladies 

organiques, en un mot des germes origi-

nairement & essentiellement malades”. 

Pestalozzi emboîte l’un dans l’autre deux sché-

mas théoriques qu’habituellement on oppose : 

une théorie générale préformationniste, appli-

quée à l’ensemble de la Création, et une théo-

rie épigénétique restreinte au cas des 

monstres : tout être, avant qu’il ne soit 

monstre, est normalement préformé en sui-

vant les lois générales, et c’est secondairement 

qu’il devient monstrueux comme pourrait sur-

venir la maladie. 

La dissertation de Pestalozzi sur les monstres 

intervint en plein débat dit de la “Querelle des 

monstres” qui s’étendit de 1724 à 1743 oppo-

sant Louis Lémery et Jacques-Bénigne Win-

slow : 

“Deux sentiments partagent les plus 

grands physiciens et anatomistes de ce 

siècle, sur la cause des monstres(...) ; les 

uns [= les partisans de Léme-

ry 27] soutiennent la rencontre fortuite de 

deux germes, lesquels unis par compres-

sion forment les monstres accidentelle-

ment composez, par des mouvements 

naturels, mais déreglez et irréguliers ; les 

autres [= les partisans de Win-

slow] prétendent qu’il y a des germes 

essentiellement monstrueux, qui contien-

nent les parties monstrueuses en petit, 

comme les germes naturels contiennent 

les leurs” 28. 

Pestalozzi, correspondant et ami du physicien 

Nicolas Lémery 29, prit le parti de celui par qui 

la dispute arriva, son fils Louis 30, “excelent 

physicien et d’un jugement très juste” 31. Les 

différents monstres rassemblés dans son cabi-

net ne doivent pas leur présence seulement 

pour satisfaire le désir curieux, ils constituent 

des matériaux propres à démontrer et à servir 

le discours général qui précède leurs descrip-

18. Ibid. 

19. Nicolas Malebranche 

(1638-1715).  

20. Arch. BML, Ms. 

2439., loc. cit., fo 358 r.  

21. Ibid., fo 357 r.  

22. Ibid., fo 363 r.  

23. Ibid., fo 368 v. 

24. Ibid. 

25. Ibid., fo 363 r.  

26. Ibid., fo 368 r.  

27. Les tenants de la 

cause accidentelle ou 

accidentalistes étaient 

opposés aux substantia-

listes. 

28. Arch. BML, Ms. 

2439., loc. cit., fo 362 r. 

29.  Nicolas Lémery (1645-

1715).  

30. Louis Lémery (1677-

1743).  

31. Arch. BML, Ms. 

2439., loc. cit., fo 364 v.  

http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A18
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A19
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A20
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A21
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A22
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A23
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A24
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A25
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A26
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A27
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A28
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A29
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A30
http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A31
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tions ; ils sont des preuves de la théorie expo-

sée. Par exemple, un veau à double tête lui sert 

à démontrer ab absurdo que le Créateur n’a pas 

pu produire “à dessein” 32 un être qui serait 

l’artisan de sa propre destruction : 

“(Les) deux mâchoires sont placées de 

façon qu’elles ne peuvent s’ouvrir ny l’une 

ny l’autre ; cependant ces quatre mâ-

choires sont garnies de bonnes dents, 

instruments inutiles par la disposition 

monstrueuse que la nature a donné à ces 

deux têtes. Cette seule impossibilité de 

manger prouve qu’un pareil monstre n’est 

pas l’ouvrage immédiat et déterminé par 

un premier décret du Créateur ; puisque 

cet Etre tout puissant n’a composé aucun 

animal vivant, sans luy donner en même 

temps les instruments nécessaires pour 

sa conservation ; si plusieurs périssent en 

naissant, avant même que de naître, c’est 

à la disposition fortuite des causes se-

condes, qu’il faut s’en prendre” 33. 

L’organisation interne monstrueuse émerveille 

l’anatomiste Winslow, alors que Pestalozzi et 

Lémery, en tant que médecins, voient plutôt le 

handicap et les souffrances du monstre 

(Sempère, 2014). 

Aux arguments anatomiques de Winslow, 

qu’appuyaient des cas choisis de plus en plus 

compliqués à expliquer par une cause seule-

ment accidentelle, Pestalozzi y répond en utili-

sant les monstres de son cabinet, tout en recon-

naissant les difficultés qui se présentent face à 

certains faits “contre lesquels on ne sçait quoy 

répondre” 34. Au surplus, il se résignerait à ran-

ger les cas impossibles au rang des “mystères” : 

“Il vaudroit mieux convenir qu’il y a des 

véritez qui nous sont inconnues, et qu’il y 

a dans la nature des mistères, que de 

croire que l’Etre parfait, qui pour conser-

ver la simplicité des lois naturelles a per-

mis les monstres, eût voulu multiplier ces 

mêmes lois, pour former non des ou-

vrages propres à se faire admirer, mais 

des objets qui n’inspirent que la frayeur et 

de l’aversion, et qui en un sens déshono-

rent la nature.” 35 

“Si Mr Winslow a proposé des faits inex-

plicables dans les parties internes ; cela 

veut dire simplement que la nature misté-

rieuse a des routes secrètes, que nous ne 

pouvons pas suivre de prés” 36. 

Pestalozzi reprend l’explication de Lémery sur 

la compression accidentelle qu’il applique au 

monstre n°1 (voir première partie) : “il est fa-

cile de comprendre que ce monstre est composé 

de deux jumaux écrasez l’un contre 

l’autre” 37 alors que Winslow rejette cette hypo-

thèse, ne voyant pas comment elle pourrait se 

produire, et préfère accepter une monstruosité 

originelle, qui n’enlève rien à la perfection de 

l'Être supérieur ; “ne montre-t-on pas plus de 

respect pour le souverain Être en disant qu’il a 

une raison particulière de sagesse pour faire ce 

qu’il a fait et comme il l’a fait” ? (Rostand, 

1955) ; Winslow s’appuie sur l’idée de la pré-

existence des monstres défendue par le philo-

sophe Régis 38, à propos duquel Pestalozzi 

écrit : 

“Mais dit Mr Régis, il ne sert de rien de 

dire, que Dieu fait des monstres, qu’il ne 

voudroit pas faire ; et qu’il est obligé de 

les faire pour suivre des loix de la nature ; 

car continue-t-il, comme les loix de la na-

ture ne sont pas différentes de la volonté 

de Dieu ; ce seroit mettre en Dieu une vo-

lonté contraire à elle même, et avancer 

une hérésie. Qui estce qui ne voit pas le 

sophisme ? Dieu fait des monstres, qu’il 

ne voudroit pas faire, ou qu’il ne voudroit 

pas qui fussent (...) mais il est obligé de 

les faire et sa volonté est contraire à elle 

même, tout cela est pitoiable.” 39 

La dispute, dont on peut suivre le cours et 

l’évolution dans les Mémoires de l’Académie 

royale des Sciences, est construite selon un 

schéma objection-réponse, comme l’a analysé 

Ferraro (2012), particulièrement visible dans le 

dernier mémoire de Winslow (1742) où 

chaque argument de Lémery est immédiate-

ment suivi de sa réfutation par Winslow. Celui-

ci contraint de céder le pas face à un Lémery 

pugnace, accepta finalement de reconnaître 

une cause accidentelle pour certains cas tout 

en déclarant ne plus s’occuper “que des germes 

dans leur état naturel après la fécondation”, un 

nouvel angle d’attaque lui épargnant une par-

tie des critiques (Geoffroy Saint Hilaire, 1832). 

Lémery meurt en juin 1743, mettant un point 

final à la controverse, Winslow en sort vain-

queur, bien que les deux se soient également 

trompés quant aux causes réelles de l’appari-

tion des monstres. 

Cette controverse a connu un grand retentisse-

ment dans le monde scientifique du 

XVIIIe siècle et si les esprits ont été marqués 

par la force dialectique et l’éloquence avec les-
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32. Ibid., fo 363 r.  

33. Ibid., fo 370 v.  

34. Ibid., fo 363 v.  

35. Ibid., fo 364 r.  

36. Ibid., fo 367 v.  

37. Ibid., fo 365 v.  

38. Sylvain Leroy dit Pierre-

Sylvain Régis (1632-1707).  

39. Arch. BML, Ms. 

2439., loc. cit., fo 362 r et 

363 v.  
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quelles les questions anatomiques et physiolo-

giques ont été débattues, ils l’ont été plus en-

core par la force de raisonnement sur les con-

séquences métaphysiques que ces questions 

ont impliquées. 

Utilisation des monstres de Pestalozzi  
par Lémery 

Le “foetus monstrueux" (fig. 10) à l'origine de la 

“Querelle des monstres” est très similaire à 

un spécimen du cabinet de Pestalozzi ; Lémery 

(1724) en fait mention dès son premier mé-

moire : 

“M. Pestalosi, médecin de Lyon, conserve dans 

son cabinet & a fait dessiner un monstre à deux 

têtes sur un seul corps avec seulement deux bras 

& deux jambes, venu en 1721 comme le nôtre, 

mais en ce que les deux têtes sont unies en-

semble latéralement, & qu’il ne paroît être que 

femelle”. 

Il s’agit du n°3 dans le manuscrit de Pestaloz-

zi 40 : 

“Petite fille monstrueuse de l’année 1721. 

De tous les monstres qui sont représentez 

dans Ambroise Paré, dans Lycosthène, 

dans Aldrovand, dans Licetus, dans 

Boaïstuau, ny dans aucun livre que nous 

aions, il n’en est point de semblable à 

celuycy. Le corps est unique, même un 

peu gros, mais celà n’est pas étonnant, 

parceque surement il est composé de 

deux ; il a deux bras, deux jambes, un seul 

col, gros et court, placé sur deux épaules 

larges ; mais ce qui fait la singularité de 

ce monstre, c’est que ce col porte une 

double teste, qui ne paroit qu’une par 

derrière, et est composée de deux visages 

par devant ; on peut l’apeller bina fa-

cies, ou bifrons”. 

40. Ibid., fo 366 r.  

41. Ibid. 

Fig. 10. Dessin du squelette du 

foetus monstrueux à l’origine 

de la “Querelle des monstres”, 

Lémery (1724). 

http://revue-colligo.fr/index.php/vol-1-num-2?id=22#A40
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Pestalozzi apprécia la citation de son monstre à 

l’appui de ses dires : “Ce sçavant académicien 

[Lémery] parlant de son monstre a eu la com-

plaisance d’en citer un de ce cabinet” 41. 

Quant-au spécimen n°1 dont il a été question 

au début de cet article, il est incidemment cité 

à plusieurs reprises par Lémery et Winslow en 

faisant référence à la dissertation de Goiffon 

(1702). Lémery lui consacre cependant toute la 

seconde partie de son troisième mémoire 

(Lémery, 1741a) dans lequel il est surnommé 

“le Monstre de Lyon”. C’est sous ce nom qu’on 

le retrouve encore dans la dernière partie de 

son troisième mémoire (Lémery, 1741b), puis 

c’est Winslow (1742), l’année-même où meurt 

Pestalozzi, qui se sert à son tour de ce cas en 

contre-argumentation. A ce titre, “le Monstre de 

Lyon” est un témoin privilégié des idées qui ont 

précédé la grande controverse, avant de deve-

nir l’un des sujets de dissertation du médecin 

et de l’anatomiste, tiraillé entre deux points de 

vue opposés. Comme l’observait Christin (1743) 

dans la notice qu’il consacra à Pestalozzi, c’est 

bien à partir de spécimens de son cabinet que 

Lémery a appuyé sa démonstration de fusion, 

qui marqua le point de départ de la querelle en 

1724. 

Conclusion 

Cet article met en évidence le rôle fondamental 

des archives dans la documentation des objets 

de collection. Elles ont permis de découvrir et 

de documenter un spécimen d’un rare intérêt 

épistémologique : acquis par Pestalozzi, il a fait 

l’objet d’un mémoire par Goiffon en 1702 et il 

s’est retrouvé parmi les cas problématiques au 

sujet desquels la “Querelle des monstres” a 

émergé. Si cette recherche archivistique reste 

coûteuse en temps, les efforts sont souvent ré-

compensés par la plus-value obtenue : de spéci-

mens languissant dans un portoir, conservés 

sans autre perspective que d’être conservés, ils 

deviennent soudainement l’objet de toute notre 

attention. 
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